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 2. Critères de classement et communication des dangers 

 a) Travaux du Sous-Comité d’experts sur le transport des marchandises dangereuses 

concernant les risques physiques 

ST/SG/AC.10/C.4/2013/2 

(Suède) 

Modification du libellé de la procédure de présélection pour 

les matières potentiellement explosives dans le Manuel 

d’épreuves et de critères et dans le SGH 

Le Sous-Comité sera tenu au courant des résultats des travaux du Sous-Comité du 

transport des marchandises dangereuses au cours de sa quarante-troisième session en ce qui 

concerne les questions intéressant le Sous-Comité du SGH. 

Au moment de la rédaction du présent document, outre le document susmentionné, 

des documents traitant des points ci-après inclus dans le programme de travail du Sous-

Comité ont été présentés pour examen au Sous-Comité du transport des marchandises 

dangereuses1: explosifs et questions connexes (notamment examen des épreuves figurant 

dans les parties 1 et 2 du Manuel d’épreuves et de critères, et explosifs désensibilisés), 

classement des matières susceptibles de former des polymères, critères de réactivité à l’eau, 

épreuves et critères pour les matières solides comburantes, critères de classement et 

catégories d’inflammabilité pour certains agents réfrigérants et jugement d’experts et force 

probante des données. 

 b) Questions pratiques de classement 

Le Sous-Comité sera tenu informé de l’avancement des travaux du groupe de travail 

informel par correspondance depuis la dernière session. 

 c) Critères de corrosivité 

Conformément à la décision prise par le Comité d’experts à sa sixième session, le 

groupe informel mixte (TMD-SGH) sur les critères de corrosivité se réunira le lundi 

1
er

 juillet dans la matinée, après l’ouverture de la session du SGH. Des précisions sur 

l’ordre du jour provisoire de la réunion seront fournies ultérieurement. 

 d) Dangers d’explosion des poussières 

Le Sous-Comité sera tenu informé de l’avancement des travaux du groupe de travail 

informel par correspondance depuis la dernière session. 

 e) Danger par aspiration: critères de viscosité aux fins du classement des mélanges 

Au moment de la rédaction du présent document, aucun document n’avait été 

soumis au titre de ce point de l’ordre du jour. 

 f) Nanomatériaux 

ST/SG/AC.10/C.4/2013/3 

(France) 

Revue de l’applicabilité du SGH vis-à-vis des propriétés 

dangereuses des nanomatériaux 

ST/SG/AC.10/C.4/2013/4 

(Australie) 

Classification et communication des dangers des 

nanomatériaux 

  

 1 Voir le document ST/SG/AC.10/C.3/85/Add.1, points 2, 3 et 11 de l’ordre du jour: 

http://www.unece.org/trans/main/dgdb/dgsubc3/c3age.html. 

http://www.unece.org/trans/main/dgdb/dgsubc3/c3age.html.
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 g) Divers 

ST/SG/AC.10/C.4/2013/1 

(Allemagne) 

+ INF.3 (Allemagne) 

Objets assimilables à des matières dangereuses pour 

l’environnement 

 3. Questions relatives à la communication des dangers 

 a) Révision de la section 9 de l’annexe 4 

Une réunion du groupe informel travaillant par correspondance sera organisée 

pendant la session (des précisions concernant la date et le lieu de la réunion seront 

communiquées ultérieurement). Un rapport sur l’avancement des travaux du groupe 

informel travaillant par correspondance et du résultat de cette réunion sera fourni au Sous-

Comité. 

 b) Étiquetage des petits emballages 

Une réunion du groupe informel travaillant par correspondance sera organisée au 

cours de la session (des précisions relatives à la date et au lieu de la réunion seront 

communiquées ultérieurement). Un rapport sur l’état d’avancement des travaux du groupe 

informel et sur les résultats de cette réunion sera fourni au Sous-Comité. 

 c) Amélioration des annexes 1 à 3 et rationalisation des conseils de prudence 

Le Sous-Comité sera informé de l’avancement des travaux du groupe informel 

travaillant par correspondance depuis la dernière session. 

 d) Divers 

Au moment de la rédaction du présent document, aucun document n’avait été 

soumis au titre de ce point de l’ordre du jour. 

 4. Mise en œuvre du SGH 

 a) Élaboration d’une liste des produits chimiques classés conformément au SGH 

Le Sous-Comité sera informé de l’avancement des travaux du groupe informel 

travaillant par correspondance depuis la dernière session. 

 b) Rapports relatifs à l’état de la mise en œuvre du SGH 

Les experts, les observateurs et les organisations internationales souhaiteront sans 

doute informer le Sous-Comité de l’état de la mise en œuvre du SGH dans leurs pays ou 

leurs domaines de travail respectifs. 

 c) Coopération avec d’autres organismes ou organisations internationales 

Au moment de la rédaction du présent document, aucun document n’avait été 

soumis au titre de ce point de l’ordre du jour. 

 d) Divers 

Au moment de la rédaction du présent document, aucun document n’avait été 

soumis au titre de ce point de l’ordre du jour. 
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 5. Instruction concernant l’application des critères du SGH 

Au moment de la rédaction du présent document, aucun document n’avait été 

soumis au titre de ce point de l’ordre du jour. 

 6. Renforcement des capacités 

Les experts, les observateurs et les organisations internationales souhaiteront sans 

doute informer le Sous-Comité des activités ou des projets de renforcement des capacités 

éventuellement entrepris en relation avec le SGH. 

 7. Questions diverses 

INF.4 (Secrétariat) Confirmation de l’Équipe spéciale de l’OCDE sur 

l’évaluation des dangers en tant que coordonnateur pour les 

travaux sur la santé et les dangers pour l’environnement 

 8. Adoption du rapport 

Conformément à l’usage établi, le Sous-Comité souhaitera sans doute adopter 

le rapport sur sa vingt-cinquième session en se fondant sur un projet établi par le secrétariat. 

    


